
OBJECTIF PROGRAMME

FORMATION « MAITRISER LES RISQUES »

PUBLIC

PRE REQUIS (à vérifier par vos soins)

DUREE

GROUPE

5 à 10 personnes

• Salle de formation équipée de vidéoprojecteur 
• Ordinateurs / tablettes connectés à internet 
• Fascicules stagiaires 

Toute personne amenée à conduire des engins de chantier, des
plateformes élévatrices, des chariots automoteurs de manutention, des
pompes et tapis à béton, des camions aspirateurs, des engins de travaux
sans tranchées, des grues de chantier ou de chargement, … à proximité de
réseaux enterrés ou aériens.

Formation accessible aux Personnes en Situation de Handicap.

Maîtrise des consignes orales et écrites  en français des participants

MOYENS PEDAGOGIQUES, TECHNIQUES & D’ENCADREMENT

SUIVI DE L’ACTION & EVALUATION

Nouvelle présentation immédiate et gratuite à l’examen en cas d’échec
au QCM.

LES + 5A FORMATIONS

• Acquérir ou mettre à jour les connaissances sur la réglementation DT-DICT 
et le guide technique. 

• Rapprocher le contenu réglementaire de la réforme DT-DICT des exigences 
de l’examen AIPR. 

• Préparer et s’entrainer à l’examen QCM AIPR Opérateur. 

Définition et glossaire sur la réglementation en rapport avec les travaux à
proximité des réseaux

Présentation de la réglementation DT-DICT
• Points de repères
• Calendrier de la réforme
• Textes légaux

Présentation du Guichet Unique

Réglementation AIPR
• Équivalence, QCM, Niveaux de compétences
• Carte AIPR ou CERFA

Présentation des principaux acteurs (responsable projet, exploitant …)

Présentation des principaux réseaux concernés par la réforme

Présentation des cas de dispense de DT ou de DICT

Présentation de la préparation d’un projet
• Zone d’emprise
• Analyse
• Classe de réseaux

Présentation des travaux urgents

Présentation du marquage piquetage

Présentation de l’exécution des travaux
• Technique lourde
• Technique douce
• Fuseau d’imprécision
• Fossé, forage et tranchée
• Reconnaissance du terrain (affleurant, différents réseaux et différents
risques)

Présentation de la procédure en cas de dommages ou d’accidents
(règle des 4A et exemples)

Test blanc et correction

Passage du QCM AIPR "Opérateur "

AIPR OPERATEUR
Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux

AIPR OPE

LIEU

OBJECTIF

La présence du (des) salarié(s) est suivie par une feuille de présence signée
par demi-journée.

Une attestation de compétences vous est également délivrée une fois le
QCM validé.

REGLEMENTATION

En application de la réforme anti endommagement (DT-DICT), l’employeur
devra délivrer une AIPR (Autorisation d'Intervention à Proximité des Réseaux)
aux agents ou salariés intervenant dans la préparation ou l’exécution de
travaux à proximité de réseaux enterrés ou aériens.
Cette AIPR est obligatoire au 1er janvier 2018.

• Article R. 554-31 du code de l’environnement
• Articles 20 à 22 et article 25 de l’arrêté du 15 février 2012 modifié 
• Arrêté du 22 décembre 2015 encadrant l’examen par QCM 

14h / 1 jour (dont 1H d’examen) personnel débutant
7h / 1 jour (dont 1H d’examen) personnel expérimenté
7h / 1 jour (dont 1H d’examen) recyclage après 5 ans

Formation et tests animés dans notre centre partenaire à Thonon les Bains,
agréé par le Ministère de la Transition Ecologique et Solidaire (MTES),
ou en intra entreprise.

Màj 01/01/2024

TARIF

A partir de 290€ HT / personne en inter entreprise
A partir de 1280€ HT / jour en intra entreprise

(hors tarif fidélité ou demande particulière)

CONTACT

Par téléphone +33(0)7 77 32 77 96                                de 9h à 17h
Par mail 5aformations@gmail.com
Référent handicap Laurent DANIEL                           +33(0)7 77 32 77 96
Vous  pouvez  également  nous  retrouver  sur  notre site  www.5aformations.com 


